
Motion du comité: Modification de l’Art. 1 des statuts 
 
Adjonction à la dénomination actuelle de l’USKA avec la quatrième langue nationale 
et officielle le „Romanche“ 
 
Les statuts actuels de l’USKA définissent à l’Art. 1 le „Nom“ de la manière suivante : 

 Union Schweizerischer Kurzwellen-Amateure (par la suite désigné par USKA)  
 Union des Amateurs Suisses d'ondes courtes 
 Unione radioamatori di onde corte svizzeri 
 Union of Swiss Short Wave Amateurs  

 
Dans les statuts de notre association l’USKA manque la désignation en langue romanche. 
 
L’année dernière en 2021 les festivités pour la célébration des 25 ans du jubilé du 
romanche 4e langue nationale ont débuté. 
Depuis 1938, le romanche est la quatrième langue nationale suisse : Article 4 de la 
Constitution fédérale qui définit les quatre langues nationales : Allemand, français, italien 
et romanche. Lors de la fondation de l’USKA en 1929 ce n’était pas le cas. 
Le peuple s’est prononcé le 10. Mars 1996 avec une majorité de 76 % pour une révision 
de l’art. des langues dans la constitution. Cette décision apporte au romanche le statut de 
langue officielle partielle de la Confédération. 
 
Dans la nouvelle constitution selon l'article 70 de la Constitution fédérale de 1999, le 
romanche est partiellement langue officielle en ce sens qu'il est utilisé pour les rapports 
que la Confédération entretient avec les personnes de langue romanche, à l’alinéa 1 il est 
précisé : „les langues officielles de la Suisse sont : L’allemand le français et l’italien ; dans 
les relations avec les personnes de langue romanche celle-ci est également langue 
nationale“. 
 
Certainement que les radioamateurs membres de l’USKA parlant le romanche 
apprécieront cet ajout de leur langue à la dénomination de notre association. 
 
Pour éviter des discussions sur les différents dialectes (Idiome) de la langue romanche 
nous proposons la formulation en „Rumantsch Grischun“. 
 
Le comité de l’USKA soumet au vote de l’assemblée une motion visant une modification 
de l’art. 1 des statuts de l’USKA en y ajoutant la désignation de l’association en langue 
romanche „Uniun dals amaturs svizzers d'undas curtas“ en plus des désignations 
actuelles.  
 

--- 
 
 
 
 

Annexe 09




